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L’AQUACULTURE AU CANADA 

1 INTRODUCTION 

En seulement 50 ans, l’aquaculture mondiale, de quantité quasi négligeable qu’elle 
était, est devenue une industrie capable de rivaliser avec la production de la pêche 
de capture. Tandis que cette dernière a stagné au cours des 25 dernières années, 
la production aquacole a presque quintuplé, permettant ainsi l’accroissement de 
l’approvisionnement en poisson de consommation par habitant 1. L’industrie cana-
dienne de l’aquaculture est relativement petite comparée à celle d’autres pays, mais 
elle jouit d’un marché à créneaux solide pour certaines espèces, notamment le 
saumon de l’Atlantique, et elle joue un rôle important dans l’économie de nombreu-
ses collectivités côtières. Toutefois, l’industrie de l’aquaculture au Canada se heurte 
à des obstacles d’ordre économique et environnemental. La présente publication 
décrit l’industrie canadienne de l’aquaculture, les défis auxquels elle est confrontée 
et ses différentes possibilités de croissance. 

2 L’INDUSTRIE CANADIENNE DE L’AQUACULTURE 

En 2011, la production aquacole mondiale a atteint 63,6 millions de tonnes, dont 
près de 90 % provenait de l’Asie 2. La même année, la production canadienne s’est 
chiffrée à 162 000 tonnes, ce qui représentait 0,25 % de la production mondiale. 
En 2009, le Canada s’est classé au 20e rang mondial quant à la valeur de sa 
production aquacole 3. La production aquacole canadienne a quadruplé de 1990 
à 2001, mais elle est demeurée stable au cours de la dernière décennie 4. 

Le poisson représente plus de 90 % de la production canadienne en poids. 
Cependant, comme les mollusques et crustacés ont une valeur supérieure au poids, 
la production de poissons représente 76 % de la production en dollars.  

En 2011, la Colombie-Britannique a produit plus de 60 % de la production aquacole 
du Canada en valeur. Le Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve-et-Labrador sont aussi 
d’importants producteurs de saumon. L’Île-du-Prince-Édouard a produit plus de 40 % 
des mollusques et crustacés en valeur; la Colombie-Britannique, la Nouvelle-Écosse 
et Terre-Neuve-et-Labrador constituent également de grands producteurs. 

L’élevage de saumons de l’Atlantique représente environ 70 % de l’aquaculture au 
Canada en valeur. À l’échelle mondiale, le Canada a produit environ 7 % du saumon 
d’élevage en 2009, se classant ainsi au quatrième rang, derrière la Norvège, le Chili 
et le Royaume-Uni (Écosse) 5. Parmi les autres espèces de poisson élevées dans les 
installations aquacoles canadiennes figurent la truite arc-en-ciel, l’omble chevalier et 
le saumon coho 6. Une partie de l’élevage de l’omble chevalier est aussi pratiqué au 
Yukon. 

En 2011, la moule bleue représentait la moitié de la valeur de la production aquacole 
de mollusques et crustacés au Canada. Sa production de moules bleues se chiffrait 
à 39 millions de dollars, comparativement à 19 millions de dollars pour les huîtres 7. 
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La mye et le pétoncle comptent parmi les autres mollusques et crustacés produits. 
Des pays européens comme la France, les Pays-Bas et l’Espagne sont des chefs 
de file de la mytiliculture. En plus de l’élevage de poissons et de mollusques et 
crustacés, on cultive des algues marines au Nouveau-Brunswick et au Québec 8. 

Le tableau 1 résume la production aquacole de poissons et de mollusques et 
crustacés au Canada ainsi que sa valeur par province.  

Tableau 1 – Production aquacole au Canada, par province, 2011 

Province 
Production en 2011 

Mollusques et crustacés Poissons 
Tonnes Valeur  

(en milliers de $) Tonnes Valeur  
(en milliers de $) 

Terre-Neuve-
et-Labrador 3 000 8 221 14 264 111 829 
Île-du-Prince-
Édouard 23 018 33 063 n.d. 2 242 
Nouvelle-
Écosse 2 199 9 890 5 817 33 397 
Nouveau-
Brunswick 634 2 673 21 640 140 641 
Québeca 394 661 420 2 344 
Ontario – – 3 738 17 700 
Colombie-
Britannique 9 400 19 600 75 870 445 400 
Canada 38 646 74 108 123 567 763 033 

Note : a. Repeuplement non compris. Dans la source de Statistique Canada, le repeuplement,  
c.-à-d. la production d’alevins pour le réempoissonnement des lacs pour la pêche sauvage, 
est inclus dans la production aquacole du Québec. Cependant, étant donné que les autres 
provinces, qui font aussi du repeuplement, n’incluent pas cette activité dans leurs données 
sur l’aquaculture, le repeuplement n’est pas pris en compte dans le présent portrait de 
l’industrie aquacole au Canada. 

Source : Tableau préparé par les auteurs à partir de données tirées de Statistique Canada, Tableau 1-5, 
« La production et la valeur de l’aquaculture, par province et le Canada – 2011 », Statistiques 
d’aquaculture 2011. 

En guise de supplément, les cartes présentées à l’annexe illustrent divers aspects de 
la production aquacole sur les côtes Est et Ouest du pays. 

2.1 EFFET ÉCONOMIQUE 

La production aquacole génère des activités économiques dans des secteurs 
connexes de l’économie. En 2010, le ministère des Pêches et des Océans du 
Canada (MPO) a publié une analyse réalisée à l’aide d’un modèle informatique 
portant sur l’activité économique totale liée à l’industrie aquacole. L’activité écono-
mique générée par l’aquaculture dans chaque province représente de 1,5 à 2,3 fois 
celle de la production aquacole dans cette même province (voir le tableau 2) 9. 
Toutefois, comme la production aquacole dans une seule province peut stimuler 
l’activité économique dans tout le pays, le facteur global est supérieur (2,8). 

Le produit intérieur brut (PIB) correspond essentiellement à l’extrant économique 
moins les intrants 10. En 2007, le PIB découlant de l’aquaculture était estimé à 
environ 0,06 % du PIB du Canada. Toutefois, dans certaines régions du pays, 

http://www.statcan.gc.ca/pub/23-222-x/2011000/t041-fra.htm
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l’aquaculture joue un plus grand rôle dans l’économie. Par exemple, à l’Île-du-Prince-
Édouard, l’industrie aquacole représentait 1,3 % du PIB total de la province; en 
Colombie-Britannique, où elle occupe le premier rang au Canada, elle représentait 
0,2 % du PIB de la province (voir le tableau 2). 

Tableau 2 – Impact économique de l’aquaculture au Canada, par province, 2007 

Province 

Production  
de l’industrie 

aquacole  
(en milliers 

de $) 

Production brute  
de l’industrie 

aquacole,  
y compris l’activité 

économique 
stimulée  

(en milliers de $) 

Production 
brute/ 

production 
de 

l’industrie 

PIB lié à 
l’aquaculture  
(en milliers 

de $) 

Aquaculture 
(en % du 
PIB total) 

Nombre 
d’employés 

Terre-Neuve-
et-Labrador 40 000 65 791 1,6 34 600 0,12 405 

Île-du-Prince-
Édouard 30 200 70 633 2,3 59 600 1,29 1 165 

Nouvelle-
Écosse 52 989 79 587 1,5 41 900 0,12 670 

Nouveau-
Brunswick 185 809 400 038 2,2 147 100 0,53 2 420 

Québeca 12 915 19 623 1,5 14 385 0,00 159 
Ontario 17 000 26 372 1,6 15 810 0,00 216 
Colombie-
Britannique 407 766 946 129 2,3 425 300 0,22 5 960 

Canada 761 570 2 139 270 2,8 1 005 200 0,06 14 500 

Note : a. Contrairement au tableau 1, la production rattachée au repeuplement pour le Québec est incluse dans la 
présente analyse, car l’analyse de Pêches et Océans Canada utilisée comme source tient compte des 
activités de repeuplement seulement dans cette province. 

Sources : Tableau préparé par les auteurs à partir de données de Statistique Canada, Tableau 1-1, « La production et la 
valeur de l’aquaculture, par province et le Canada – 2007 », Statistiques d’aquaculture 2011; Pêches et Océans 
Canada, Effet socio-économique de l’aquaculture au Canada, 2010, estimations établies à l’aide du modèle 
interprovincial des entrées et sorties de Statistique Canada (version 2005); Statistique Canada, Produit intérieur 
brut réel en termes de dépenses, par province et territoire. Il convient de noter que les estimations de la 
production dans les Statistiques d’aquaculture 2011 de Statistique Canada sont quelque peu différentes 
des données du rapport de 2010 de Pêches et Océans Canada. Les estimations de Statistique Canada sont 
utilisées pour permettre une comparaison directe entre la production de 2007 et celle de 2011 figurant au 
tableau 1. 

Si sa contribution à l’ensemble des résultats économiques aux niveaux national 
et provincial est relativement modeste, l’industrie aquacole constitue un secteur 
d’activité important à l’échelle locale. Par exemple, en 2007, l’aquaculture a 
généré 10 % des revenus d’emploi dans la région de Comox-Strathcona, en 
Colombie-Britannique, et dans le nord-est de l’Île-du-Prince-Édouard, et 26 % 
dans le comté de Charlotte, au Nouveau-Brunswick 11. L’aquaculture constitue 
aussi une possibilité de développement économique pour certaines collectivités 
des Premières Nations au Canada 12. 

http://www.statcan.gc.ca/pub/23-222-x/2011000/t039-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/pub/23-222-x/2011000/t039-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/aquaculture/ref/aqua-es2009-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/tables-tableaux/sum-som/l02/cst01/econ50-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/tables-tableaux/sum-som/l02/cst01/econ50-fra.htm
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3 DÉFIS ET POSSIBILITÉS 

3.1 DÉFIS 

Alors que la production aquacole connaît depuis dix ans une forte croissance dans 
les pays en développement, notamment en Asie et en Amérique du Sud, le secteur 
dominant de l’aquaculture au Canada, soit la production de saumon de l’Atlantique, 
n’a pas enregistré de croissance. Cette situation est attribuable à plusieurs facteurs. 
À la baisse du prix du saumon de l’Atlantique sur le marché mondial s’est ajoutée 
une appréciation du dollar canadien. De plus, de 1995 à 2002, on a imposé un 
moratoire sur les nouveaux permis d’installation salmonicole en Colombie-
Britannique pour permettre une évaluation environnementale de la salmoniculture. 
Un autre moratoire a été imposé en 2009 à la suite de la décision de la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique, qui a statué que la réglementation de l’aqua-
culture relevait du fédéral. Par conséquent, les défis qui se posent à l’industrie 
peuvent se diviser en trois catégories : les caractéristiques économiques du marché 
international, les incidences environnementales et l’acceptabilité sociale 13 et le cadre 
réglementaire. 

3.1.1 CONSIDÉRATIONS ÉCONOMIQUES MONDIALES 

L’industrie de l’aquaculture évolue sur un marché mondial, car les prix du saumon 
sont fixés en fonction de l’offre et de la demande mondiales. Actuellement, le fournis-
seur de produits de la salmoniculture enregistrant la plus forte croissance est le Chili, 
pays qui possède un avantage concurrentiel en raison des faibles coûts de la 
main-d’œuvre et du matériel 14. Selon l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture, la production chilienne devrait augmenter considérablement, 
tandis que celle de l’hémisphère Nord risque d’être limitée, faute de nouveaux sites 
de production. 

Le Canada est très dépendant du marché américain au chapitre des produits de 
l’aquaculture. En 2011, par exemple, 97 % des exportations canadiennes de saumon 
d’élevage et 99 % des exportations de moules étaient destinées aux États-Unis 15. 
Par conséquent, les exportations canadiennes dépendent de la concurrence 
mondiale et de la vigueur du marché américain. 

3.1.2 CONSIDÉRATIONS ENVIRONNEMENTALES 

L’élevage du saumon dans des parcs en filet constitue la principale forme d’aqua-
culture au Canada. Suivant cette méthode, les œufs de saumon sont d’abord gardés 
jusqu’au stade de jeune saumon (saumoneau) dans des réservoirs-viviers, sur 
la terre ferme, pendant 12 à 18 mois. Ensuite, les jeunes saumons sont transférés 
dans des parcs flottants en mer, où ils terminent leur croissance jusqu’à la taille 
commercialisable, ce qui peut prendre de 18 à 24 mois additionnels. D’autres activi-
tés aquacoles, comme la mytiliculture, sont aussi réalisées en mer. Comme elle est 
surtout pratiquée en milieu océanique, l’aquaculture canadienne doit composer avec 
les risques posés par les conditions météorologiques, la température, les maladies, 
la prédation et les organismes susceptibles de nuire à la croissance ou, comme c’est 
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le cas de l’empoisonnement marin paralysant, de rendre les produits toxiques et 
impropres à la consommation humaine. Les pertes et les mesures de lutte entraînent 
une augmentation des coûts. Bon nombre de ces facteurs subiront les effets des 
changements climatiques, ce qui fait de ces derniers une préoccupation 
environnementale majeure 16. 

Cependant, aux yeux du public, le principal problème posé par l’aquaculture est 
l’effet possible sur l’environnement des activités d’élevage dans des parcs en filet. 
Voici quelques-uns des points les plus souvent soulevés : 

• la pollution locale par les nutriments présents dans les réseaux hydrographiques, 
causée par les fèces et les déchets alimentaires; 

• la pollution locale par les produits chimiques résultant de l’utilisation de 
traitements chimiques; 

• les incidences sur le poisson sauvage, en raison des interactions entre les 
poissons d’élevage fugitifs et les populations de poissons sauvages et de la 
transmission de maladies; 

• la dépendance de la production salmonicole envers les approvisionnements 
en farine et huile de poisson provenant des pêches industrielles massives, 
principalement sud-américaines, qui ne sont peut-être pas durables à l’échelle 
mondiale 17. 

Si l’élevage de saumons dans des parcs en filet nuit aux populations de poissons 
sauvages, la pêche traditionnelle risque d’être compromise. Cela pourrait avoir des 
conséquences économiques graves pour les personnes travaillant dans ce secteur, 
qui peuvent se trouver dans les mêmes régions que les collectivités vivant de l’aqua-
culture. Sur la côte Ouest, des préoccupations ont été soulevées au sujet de la 
pêche récréative, secteur d’activité important dont dépendent quelque 7 700 emplois 
en Colombie-Britannique et qui génère des revenus de 288 millions de dollars par 
an 18. Sur la côte Est, certains pêcheurs commerciaux craignent que l’élevage de 
saumons dans des parcs en filet ouverts ne nuise, par exemple, à la pêche du 
homard sauvage dans leur région. 

Il est difficile d’observer les incidences environnementales de l’aquaculture dans des 
parcs en filet sur les espèces sauvages au Canada, vu la dynamique complexe des 
populations d’organismes aquatiques. Les populations de saumons de la côte Est 
étaient déjà en déclin avant que commence l’élevage du saumon, et les débarque-
ments de homards sont, en règle générale, passablement élevés. Les populations 
de saumons dans les eaux de la Colombie-Britannique, et en particulier les impor-
tantes remontes du fleuve Fraser, ont diminué dans l’ensemble, tout en fluctuant 
grandement d’une année à l’autre. Par exemple, en 2010, les remontes de saumon 
rouge dans le fleuve Fraser ont été les plus élevées depuis 1913. 

Quoi qu’il en soit, les enjeux sont immenses pour la pêche commerciale et la pêche 
récréative de capture; les préoccupations liées à l’élevage de poisson ont mené à un 
certain nombre d’enquêtes, dont l’examen de 1995 sur la salmoniculture, auquel est 
associé le moratoire sur la salmoniculture en Colombie-Britannique. Le rapport 
concluait que la salmoniculture présentait un risque faible pour l’environnement, 
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mais qu’il nous manquait de nombreuses connaissances au sujet de ses effets sur 
les populations sauvages 19. Plus récemment, le déclin d’un stock sauvage important 
a incité le gouvernement fédéral à créer la Commission d’enquête sur le déclin des 
populations de saumon rouge du fleuve Fraser (Commission Cohen) 20. 

3.1.2.1 LA COMMISSION COHEN 

Créée par le gouvernement fédéral en 2009, la Commission Cohen avait pour 
objectif de formuler des recommandations visant à améliorer la « viabilité » de la 
pêche au saumon rouge dans le fleuve Fraser. L’un des volets de son mandat était 
de « tirer des conclusions de faits impartiales » concernant l’aquaculture. 

Au sujet de l’incidence de l’élevage du saumon dans des parcs en filet sur les stocks 
de saumons sauvages du fleuve Fraser, la Commission a conclu que le saumon 
rouge du Fraser courait un risque de préjudice potentiellement sérieux ou irréversible 
causé par des maladies et des agents pathogènes provenant des fermes salmoni-
coles. Le commissaire Bruce Cohen, tout en concluant que la quantité et la qualité 
des données étaient solides, a souligné que la série n’était pas suffisamment longue 
pour pouvoir tirer des conclusions statistiques et qu’il faudrait recueillir des données 
pendant encore 10 ans pour tirer de telles conclusions. En raison de cette incerti-
tude, le commissaire a appliqué le principe de prudence 21 à la gestion de l’aqua-
culture dans des parcs en filet et recommandé un moratoire sur l’accroissement de 
la production salmonicole dans les îles Discovery, en Colombie-Britannique, le temps 
de collecter de nouvelles données 22. Il a aussi recommandé d’appliquer un critère de 
préjudice minimal une fois les données recueillies : « Si, à cette date, le MPO n’a pas 
établi avec certitude que la probabilité d’un préjudice grave est minime, il doit inter-
dire toute ferme salmonicole pratiquant l’élevage en filet dans les îles Discovery 23. » 
Il a également recommandé que soient revus les critères de positionnement des 
installations salmonicoles le long des voies migratoires des poissons sauvages afin 
d’y ajouter explicitement la proximité des voies migratoires et le déplacement des 
installations non conformes aux nouveaux critères. L’industrie salmonicole de la 
Colombie-Britannique a appuyé les recommandations et s’est dite convaincue de 
l’innocuité des installations salmonicoles pour les populations de saumons sauvages 
et favorable à la réalisation d’autres recherches pour le confirmer 24. 

La Commission Cohen a également formulé des recommandations au sujet du rôle 
du MPO en tant que promoteur de la salmoniculture et protecteur des stocks de 
saumons sauvages : « Ce qui m’inquiète est le fait que si un même ministère fédéral, 
en l’occurrence le MPO, a comme mandat, outre la conservation des stocks sauva-
ges, la promotion de l’industrie salmonicole, il risque fort de se trouver à l’occasion 
dans une situation de conflit 25. » La Commission a recommandé que « le gouver-
nement du Canada supprim[e] la promotion de l’industrie salmonicole et de son 
produit, le saumon d’élevage, du mandat du ministère des Pêches et des Océans 26 ». 

3.1.3 INCERTITUDE RÉGLEMENTAIRE 

L’industrie aquacole est régie par un ensemble de textes fédéraux et provinciaux. 
Le gouvernement fédéral est responsable de la réglementation des produits du 
poisson destinés à l’exportation et à la vente interprovinciale, de la protection 
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des pêches commerciales, récréatives et autochtones, ainsi que la recherche 
et développement. Le MPO est chargé d’appliquer la Loi sur les pêches et 
Transports Canada d’autoriser les plans d’aménagement d’installations aquacoles 
en vertu de la Loi sur la protection de la navigation. La sécurité et la qualité des 
produits aquacoles, de la nourriture pour poisson et des médicaments vétérinaires 
utilisés par l’industrie relèvent d’autres ministères, dont Santé Canada, Agriculture 
et Agroalimentaire Canada et l’Agence canadienne d’inspection des aliments. 

En vertu d’une série de protocoles d’entente, les provinces sont responsables, 
en règle générale, de la planification de l’aquaculture, de l’octroi de concessions 
et de permis et de l’approbation des emplacements. Cependant, en 2012, la 
Colombie-Britannique a abandonné au gouvernement fédéral la responsabilité 
de la réglementation de l’industrie piscicole marine sur la côte Ouest. Ce transfert 
de compétence faisait suite à un arrêt rendu en 2009 par la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique selon lequel la pisciculture est une pêche et relève par 
conséquent de la compétence exclusive du gouvernement fédéral 27. Depuis, 
le gouvernement fédéral a adopté le Règlement du Pacifique sur l’aquaculture, 
en vertu de la Loi sur les pêches, afin de gérer l’aquaculture sur la côte Ouest. 
En revanche, sur la côte Est, l’aquaculture demeure en grande partie du ressort 
des provinces 28. 

3.2 OPTIONS ET POSSIBILITÉS 

3.2.1 CERTITUDE RÉGLEMENTAIRE 

La complexité du cadre législatif et réglementaire, qui varie d’une province à l’autre, 
peut freiner la croissance de l’industrie aquacole. Afin de corriger la situation et 
d’aplanir quelques autres obstacles réglementaires auxquels se heurte l’industrie 
aquacole, le Conseil canadien des ministres des pêches et de l’aquaculture a 
adopté, l’Initiative nationale pour des plans d’action stratégiques en aquaculture 
(INPASA) lors de sa réunion de novembre 2010 29. L’INPASA établit une vision 
de la durabilité de l’industrie aquacole comprenant trois principaux secteurs d’inter-
vention : la gouvernance, l’acceptabilité sociale et la reddition de comptes, ainsi 
que la productivité et la compétitivité. Des lignes directrices réglementaires ont été 
élaborées dans le cadre de l’INPASA afin d’améliorer la cohérence et l’interprétation 
des textes régionaux et à soumettre les producteurs à des règles du jeu égales. Les 
plans d’action établis dans le cadre de l’INPASA permettent, d’une part, d’améliorer 
la gouvernance, la communication de l’information et les avancées technologiques 
visant à réprimer la maladie et, d’autre part, d’examiner de nouvelles technologies. 

Même si l’un des objectifs de l’INPASA est l’amélioration de la coordination de 
la réglementation, de nombreux intervenants souhaiteraient que le gouvernement 
fédéral élabore un cadre législatif explicite sur l’aquaculture, sous forme de loi 
fédérale sur l’aquaculture. Selon ces intervenants, la Loi sur les pêches ne fournit 
pas de cadre approprié à cet égard. 
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3.2.2 TECHNOLOGIES ÉMERGENTES 

Les technologies et pratiques de gestion d’exploitation émergentes pourraient 
apaiser certaines des préoccupations environnementales liées à l’aquaculture 
dans des parcs en filet. De nouveaux moyens de lutte contre la maladie, comme 
les vaccins, sont en conception et pourraient permettre de réduire les coûts liés 
aux maladies et les incidences sur les populations de poissons sauvages. 

En isolant le poisson de l’environnement, on pourrait également limiter la 
propagation de maladies aux poissons sauvages et éviter des interactions entre 
populations sauvages et poissons d’élevage évadés. L’aquaculture en parcs clos 
comprend plusieurs méthodes qui isolent le milieu d’élevage de l’environnement 
afin de réduire ou d’éliminer les interactions entre les deux 30. Les systèmes de 
confinement à parois rigides en milieu océanique et les systèmes d’aquaculture 
en recirculation (SAR) à terre sont deux technologies à l’étude. Les systèmes à 
parcs clos sont utilisés pour certaines espèces, dont le saumon coho, et pour 
l’élevage des saumoneaux atlantiques, mais les élevages pleine grandeur de 
saumon de l’Atlantique en sont encore au stade expérimental et se heurtent à 
des difficultés économiques. 

Les systèmes à parcs clos permettent aussi un contrôle environnemental complet 
des poissons d’élevage, ce qui rend possibles des conditions de croissance 
optimales, la prévention des maladies et le contrôle de la qualité de l’eau. L’un 
des désavantages économiques potentiels des SAR tient au fait que ces systèmes 
peuvent être déployés à l’intérieur des terres, ce qui peut réduire les possibilités 
d’emploi sur la côte où se trouvent actuellement les élevages de poissons dans 
des parcs en filet. 

L’aquaculture multitrophique intégrée (AMTI) est une autre méthode à laquelle on 
s’intéresse pour limiter les effets de l’aquaculture sur la qualité de l’eau et améliorer 
la productivité. Cette technique consiste à élever ensemble différentes espèces pour 
favoriser l’utilisation des déchets d’une espèce comme nourriture pour une autre 
espèce 31. Une expérience d’AMTI est actuellement en cours dans la baie de Fundy, 
dans laquelle des algues marines, des moules et du saumon de l’Atlantique sont 
élevés et cultivés ensemble. Un autre projet pilote d’aquaculture écologique et 
durable en cours dans Kyuquot Sound, sur la côte ouest de l’île de Vancouver, 
porte également sur cette méthode d’élevage. 

3.2.3 MISE EN MARCHÉ ET DIVERSIFICATION 

Afin de développer des marchés et de promouvoir des pratiques écologiques 
et durables, des organismes non gouvernementaux, des détaillants et l’industrie 
aquacole ont mis sur pied des programmes de certification destinés à informer 
les consommateurs de la provenance des poissons et fruits de mer et des méthodes 
utilisées pour leur production, et ce, afin de réduire l’incidence des pêches sur 
les océans. Les produits certifiés durables peuvent souvent être offerts à des prix 
nettement plus élevés sur le marché. La réussite de tels programmes dépend 
de l’exactitude et de la clarté de l’information fournie par l’étiquette et les 
renseignements connexes. Or, les consommateurs sont exposés à de nombreux 
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programmes de certification des produits aquacoles, qui sont souvent assujettis à 
des normes et à des critères différents et qui ne comportent pas nécessairement 
de vérification par un tiers. La multiplicité des programmes et l’absence de normes 
mondiales de certification des produits aquacoles pourraient diminuer l’efficacité 
de ces programmes 32. 

Une autre façon de réduire la dépendance de l’industrie envers la salmoniculture 
serait de mettre en valeur d’autres espèces de poisson commercialement viables. 
L’INPASA comporte des initiatives prévoyant des analyses de rentabilité et des plans 
de développement pour l’élevage d’autres espèces, comme la morue, le flétan, 
l’omble chevalier, l’esturgeon, le pétoncle, la mye, le doré jaune et la panope 
du Pacifique 33. 

4 CONCLUSION 

La production aquacole canadienne demeure modeste en termes de PIB des 
provinces et au regard de la production mondiale. Il s’agit toutefois d’un secteur 
d’activité important pour un certain nombre de collectivités côtières du Canada. 
Récemment, différents facteurs ralentissent la croissance de l’industrie, notamment 
les faibles prix mondiaux du saumon, la dépendance envers le saumon de 
l’Atlantique et le marché des États-Unis, les incidences environnementales et les 
perceptions qui en résultent à l’égard de la durabilité de l’industrie, ainsi que la 
complexité du cadre réglementaire. 

L’INPASA et ses plans d’action visent à faire progresser l’industrie d’un point de vue 
économique et environnemental, et à lui donner une meilleure acceptabilité sociale 
au Canada. Pour ce faire, elle préconise plusieurs mesures : favoriser la recherche 
et développement sur de nouvelles technologies et sur d’autres espèces, encourager 
la participation des collectivités des Premières Nations, préparer l’industrie à adopter 
des programmes de certification internationale, rendre plus uniformes les normes 
environnementales, surveiller les activités et rendre des comptes dans l’ensemble 
du pays. Cependant, un certain nombre d’intervenants recommandent en plus que 
le Parlement adopte une loi nationale sur l’aquaculture afin de remédier à l’incerti-
tude réglementaire.
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ANNEXE – PRODUCTION AQUACOLE SUR LES  
CÔTES EST ET OUEST DU CANADA 

Figure 1 – Production aquacole sur la côte Est du Canada 

 
Sources : Données SIG : Gouvernement du Canada et DIVA GIS. Données supplémentaires extraites des sites Web des 

provinces sur l’aquaculture. Système de coordonnées géographiques : Atlas du Canada SGM84.  
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Figure 2 – Production aquacole sur la côte Ouest du Canada 

 
Sources : Données SIG : Gouvernement du Canada et DIVA GIS. Données supplémentaires extraites des sites 

Web des provinces sur l’aquaculture. Système de coordonnées géographiques : Atlas du Canada 
SGM84.  
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